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S y » qTjeiqoes Joui», b Mortecc/ue, qu*-
1 » vieillard*, amis d'csxtanee, et pariant 
tous las quatre le nom de Otaries, l'étant 
rencontrés dan* le marne «aiamena*, f*S> 
•aient un* parti* de piquet. 

L ' U t réuni des quatre Joiaetfr» rSpra-
•anutft b* tklBt% faapMtabM de 310 an* 

POUR * • •> IRMISt lONNAlRM 
A I L U T 

Les trains de retour. — Les so lda» qui 
doivent rentrer b Orvet ou b Sedan, le S 
[anvi«r à minuit, devront quitter Lille à 
5 heures 40 du soir ou prendre le train d* 
î heure* 08, via Orchie* 

Les soldat», qui doivent rentrer b CNerfe-
rill* et i Givet, U 4 janviar à midi, devront 
piitter UUe te matin à ? heure» 48 du ma
tin et arriveront par train spécial b Olvet 
à 1 heure 30 de l'après-midi. 

Les soldats gui doivent rentrer dan* l'a
près-midi du 4 Janvier à Sedan, Verdun, 
Saint-Mlhiel, LerouvlHe. devront êgeJe-
manl quitter UU* à 7 heure* 48 du matin. 

La* soldat* qui doivent rentrer dans ta 
soirée du 5 janvier à Charlevilta, Sedan, 
Verdun, devront quitter LIOe par le train 
d« 11 heurae 42 cru matin, pour arrive» a 
destination arant 11 heures. 

COMMISSION D i P A R T . M B N T A L l 

La Commission d*part«n«Titnie se réu
nira mercredi, * g heure» 1/t, A la Pr*»*o-
ture du Nord. 

eoNSEiL DE pRtre«TURe 
M. Grand, conaeïltar de préfecture, est 

désigné pour remplir, pendant l'année 1909, 
les fonctions de vice-presidewt du Conseil 
de prélecture du Nord. 

LA CHASSE AU FAISAN 
D M detnafchtt ont éb» faites au ministère 

de l'Agriculture pour crue la «basas au fai
san soit fermée, dan* le Nord et le Paa-da-
Calals, le 22 janvier seulement 

La ministre n'a pas accueilli cas propo
sitions. 

La chassa au faisan, comme les autres 
chasses, sera close chez nous le 10 janvier. 

LOTIRIE DES REPRESENTANTS 
DE PARIS 

Afh. — La Préfecture du Nord noua 
conmemlqu» ra*ts tulvarA : 

Des billets d'une loterie dite ta* Repré
sentant* da Part», an assit** As deux aalr 
bons et nsantionnani l'autorisation Au mi
nistre s e l'Agriculture, ont été adraaaé* A 
des particulier» dan* divan) dépe>rt*merite. 
L'expéditeur annonçait en même temps 
au destinataire qu'il avait gn*jné au ti
rage du 80 décembre courant l>un das lots 
indiqués au do* dn billet »t oonelstant 
dons dea automobile* Renault des Tri, 
car» Peugeot, des motocyclette» Werner, 
etc., et réclamait renvoi, par retour du 
courrier, d'une somme d'argent vartMat 
entre cinquante et cent franc* pour tirais 
d'emballage et de transport. 

Par une circulaire en oaèe du 29 d*V 
cemnre courant, M. le Ministre A* l'Inté
rieur fait connaître qu'on se trouve an pré
sence d'une vértable tentative d'eaoroque-
rle attendu qu'il s'agit d'une loterie pure
ment imaginaire qui a'a pas été autorisés. 

LA PETITB-MLLE D'UN MAREOHAL 
On lit dan» la « «xaasbiirjrar Zaltung » : 
Dans la petits ville d* Neuvilter (Da—is-

Al'rv^ vient de rrwvirir Mlle Klen, arriere-
e'.ue-ntlo du ma.récrtrt'1 Clarkc, duc de 

!-'Htr», *>»| sot mllUsSJrS da 1A gUSrr* dé 
Noéoléo* I - . 

Il n*"*» Twis *>n« Intérêt de rapJVéer à 
ce propos que Oarke se retira, an 1816, 
dans ses terres d'Altaace, S Bunabourg 

Sltte Klen taise*. pamU-Il, d'Intéressant* 
souvenirs mHitain», provenant de l'ancien 
mwrfnhal de l'Bnrnire. Rapnelons que U 
nrvrénhnl Cl&rke, or'rlrsnW de I^ndrerie*. 
tut »iiA<eW;lvernqnt gouvemeisr d* Berlin 
et de Vienne avant de remplacer |e mare-
chai Bèrthier au ministère de ta guerre, u 
e s s a i m S T I portefeutBe sot» Louis XVIÎI 
Jusqu'en 1814. 

LES GRÈVES 
A ROUBAIX 

Uns grève d* flleure. — Trente ftleurs et 
rauaehaars d* l'éaaatSasatneM Vaeentln-
Rcnaaeel, rue de la Paix, se «ont mi* en 
grève Ils demandent u sa augmemtatk» 
de salaire. 

TRIBUNAL CORRBCT10NNEL 

£ 

Il n* reste plus que quelque* sentalns* 
d'exemplaires d» 

L'ALMANACH DE LA CROIX DU NORD 
POUR ISSt 

Sa hâter ar»n aetnanéer *l r*a n* vaut 
pas *-*xpesar A t'en paaéer. 

L'exemplaire : • fr. t t 
Franco : S fr. 2S 

I fr. 10 par quantités au-dsaaus 
da 90 exemplaire*. 

En vent» è la librairie de la « Croix da Nord» 
1, rue das Sept Apache». LILLE. 

l u i t f n da Jeadl 31 décembre 
A»*» a* ssnsanaa. — Faraand Delannoy, 

18 ans, pupuie ue l'Assistai»*» Publique, a été 
nrméamnl par défaut, pour abus de confiera*, 
t 4 mol» d* pris»*, bekunndjr tait opposition 
au jugement. Lé ajttinnul nPaUte la pain* a 
3 mais 

vsl de légume*, r- Nicaia» ttevUier». 17 
ans, mineur ; Anna François, femme Bastien, 
manager», M an» ; Auguste Viatteot, mineur, 
tous de Wazler», font oppoeutKwi à un )u*«-
nient du 30 mal 1907 qui les condamnait, le» 
deux premier» à 40 jours, le troisième t S 
mois de prison pour vol de légumes à un de 
leurs voisins M. Méroguez 

vtatloot qui n* s* présente pas est déboulé 
de «on opposition. La peine est maintenue, 
mais en ce qui conoerne Dovillers et la fem
me François, la loi de sursis est accordée. 

Vol de vétsieants. — François Fauqueux est 
poursuivi pour vol de vêtements. 2 i^iols de 
prison. 

Escroquerie. — François Paux, 38 ans, mi
neur a \unv, a tenté de se Caire délivrer des 
secours et d'os médicaments par la Compagnie 
des Mines d'AnUhe, en simulant une blessure. 

u affirmait s'être coupé au fond de la fosse 
avec une tôle tandis qu'il s'était, en réalité. 
Coupé avec son rasoir. 

Deux mois d* prison avec sursis. 
Outra*** •« retelttan. — Georges Dupont, 

marinier s* trouvant en état d'Ivresse à Do
rt grues. Insuit» le brigadier des gardes Le-
doux et se rebella quand ce dernier voulut 
l'appréhender, t mois de prison. 

L'AFFAIRE SORIZOT 
L'arrêt de la Cour d'appel 

TOlot k» texte de l'arrêt que noua avons ré 
•orné et commenté U y a deux leur* : 

Attendu que. pat son arrêt sa daté da 
11 décembre 1007. la Cour a ordonne, avant 
dira droit sur le fond, que Oirodat serait 
admis à prouver, en la forme ordinaire des 
enquêtes, devant M. le conseiller Fougères, 
S cet effet commis, que l'instituteur a, de
vant des élèves de 7 A 12 ans, en classa à 
Vlévigne, tenu des propos au nombre de 
neuf, qui sont de nature, las uns t porter la 

Su» grave atteinte S la moralité des en-
nts et I leur patriotisme, las autres t 

Masser leurs conviction» religieuses et 
eellès de leurs parents, en vielant 1* neu
tralité scolaire ; 

Attendu qu'a la suite du dëctinatoire de 
compétence pris par M. le préfet de la Cote-
d'Or. le 6 mars 1008, et annulé par décision 
du tribunal des con.lita, le 2 juin suivant, 
la Cour a, dan» son second arrêt du 24 mars 
dernier, ramené a six le ae.nbre de» propos 
dont Girodet devait, par voie d enquête, dé
montrer l'-xisteace et M Carsetére, avant 
qu'il fût statué sur sa demande en dom
mages- intérêts ; que et* propos «ont leê 
suivants : 1* les soldât* français sont des 
voyous et des lâche» ; t* les Allemands ont 
bée* fait, en 1870. de tuer les enfants su 
berceau ; 8* ceux qui eroient en Dieu sont 
de» imbéciles ; 4* il ne faut pas se confesser 
sa eure, mais à ceux A qui l'on • fait du 
tort; S* la bon Dieu, c'est un porte-monaaie 
bien garai ; S* il n'y s pas dé différence 
entre l'homme et la vache, c a r - (ici uaa 
précision (rue le respect dû b no» lecteurs 
nous Ifl'.eralt de reproduire). 

Attendu qu'en suite de ces deux arrêts, 
il a été procédé, les 23 et 24 juillet, aux 
ehqiMMe êi contre-enquête ordonnées et qu< 
16 témoins out été diligente», savoir IL 
lans l'enquête et H dans la contre-enquête ; 

Attendu qu'il résulte k l'évidence, das té-
noignaaee reçu» b l'enquête, que les six 
BtéSaaV reprochés b Moriiot par Girodet st 
dont celui-ci avait oCert la preuve, ont 
nleA été ptonontéâ en classe, par l'institu
teur, devant des élèves de* deux sexes ; que 
<l ces propos ne sont pas rapportes par les 
enfants dans des termes absolument iden
tiques, cela n'a rien qui doive surprendre, 
étant donné le Ion? intervalle de temps qui 
a séparé le moment où ils ont été entendus 
par les élèves de celui où ils en ont déposé; 
mais que le sens exact de ces propos est 
fort clair et n'a pas varié dans oe qu'en out 
fait connaître les enfants, 1er» de* pre
mières sonversations qu'ils ont eues, à ce 
sujet, avec leurs parents, et dans leur* 
dépositions b l'enquête ; qu'à la vérité, il 
se renednlr» une certaine imprécision dati* 
Its dste» auxquelles les élèves de Morizot 
indiquant qu'ils ont entendu les propos, 
mais que ce fait n* peut donner lieu b une 
suspicion de mensonge contr* les déposi
tions, car les enfants de cet âge, h moins de 
très raies exre^tion», ne gavent pas encore 
placer bien exactement les faits dans les 
divisions du calendrier ; *» 

Attendu qu'aucun élément des déposi
o n s de» témoins n* révèle rien qui res
semble b uns leçon apprise ou récitée de 
parti prié ni rien qui puisse faire craindra 
usa Inspiration ou une pression venant de 
qui que ce soit; qu'elles présnntrct un 
Caractère fort net de bonne foi et de sin
cérité et qu'on dot. bien tes considérer 
comme reproduisant aussi fidèlement que 
possible ce qui s'e«t passé et que Moriiot 
a dit b ses élevés et se qui est resté dans la 
mémoire de ceux-ci; 

b^«gLiiiiit',,;nai'iiiiJj.wiiri^j 

1..MUMUI qu aucun des témoignages reçus 
b la contre-enquête, snr la demande de 
Morizot lui-même, ne vient affaiblir, expli
quer autrement ou exouser la matérialité 
ai Is sens des Drapas tenus par ltnstitu-
t»urt 

Attendu, bien au eoolralte, que tes té-
oaoiat diligentes par Morizot ont confirmé 
nettemsnt, pour la plupart, las dépositions 
site* par ceux de l'enquête ; que si tous les 

enfants n'ont pas entendu tous les propos, 
eela s'explique d'abord par «s fait qus plu
sieurs classes ont été manquée* par quel
ques-uns d'entre eux, et aussi M raison du 
jeune âge des auditeurs, qui a causé des la
cunes dans leur attention ; qu'en défini
tive, aucun témoignage de» enfant» enten
dus ou des parents n'est venu démentir las 
allégations des témoins qui affirment avoir 
eu eonnaiseanes des propos Incriminés ; 

Attendu qus Morizot, d'ailleurs, ne pro
teste pas dans une certaine mesure contre 
l'accusation d'avoir prononcé ces phrases 
déplorable* et qu'il ss borne b chercher b 
atténuer sa fauta soit en disant que les en
fant* ont mal saisi sa pensée, soit en se dé
fendant de toute mauvaise intention ; que, 
par exemple, il explique que s'il a traité les 
soldats français de lâches et d* voyous, il 
ne s'adressait pas b l'armée de la Répu
blique, mais b celle da premier Empira es 
qui n'est paa une exease, car il ne devait 
pas oublier que la gloire de nos soldat» n'est 
pas celle de tel ou tel régime, mais la gloire 
intangible de la patrie ; 

Attendu que, dans ces conditions, Il ne 
saurait y avoir de doute sur la matérialité 
des propos reprochés par Girodet à Morizot, 
non plus que sur leur sens, qui résulte su
rabondamment de leur simple énonoé; qu'ils 
sont essentiellement de nature soit b affai
blir chez les enfant* le culte de notre armée 
nationale» Is sentiment si nécessaire de 
'amour de la patrie, soit à porter atteinte 
i des croyances qui doivent être respectée» 
«b vertu des principes de tolérance et d* 
liberté da ls pensée qui sont da l'essence 
mêtae du régittts démocratique, soit «afin, 
à troubler leur pudeur «n attirant leur ima
gination vers des objets dont un éducateur 
digne de ce nom devrait veiller par un soin 
de tous les instant» b la tenir écartée ; 

Attendu que les insultes b l'armée, les 
attaques contre les croyances religieuse» 
de «es élèves et de leurs parents et les 
allusions obscènes qui se trouvent dans les 
propos tenus dans sa classe par Morizot 
devant le» petits garçons et les petite* 
filles qui Is composaient, sont bien de na
ture b avoir causé sur ces jaune- esprits 
dés Impressions fê-'taus**, dont tes consé
quence* pouvant être déplorables et que 1* 
tdrt causé aux enfants apparaît comme 
oertain ; que c'est donc b raison que Giro
det vient en démander compte en ce qui 
concerne son enfant ; que de tais propos, 
d'ailleurs, même si l'on cherche b les atté
nuer dans une certaine mesure pour les 
apprécier b teut valeur exacte ne s a u r o n t 
être considérés, ainsi qne le déclare, en sa 
décision du S juin 1908. I* tribunal de* coa
ti ils, eemm» se rattachant b un titre quel
conque b l'enseignement que l'instituteur 
a mission de lonner b Ses élèves ; que la 
premier est un outrage b l'armée, et I» 
deuxième, l'apologie d'un fait qualifié 
crime par la loi ; qu'en termes grossiers 
et Injurieux, les troisième, quatrième et 
cinquième «ont Is violation caractérisée de 
la neutralité scolaire et une grave atteinte 
au droit d'éducation de* parents ; que tel 
qu'il est rapporté, le dernier semble n'être 
que l'expression dune pensée obscène ; 

Attendu que. de tous les éléments de la 
cause, il résulte b l'évitfence, que Morizot, 
par les propos tenus devant see élèves, a 
causé b ceux-ci un tort grave dont leur» 
parents sont bien fondés b demander ré
paration en vertu de l'article 1382 du Coda 
civil ; que la demande introduite par Giro
det contre l'instituteur Morizot doit dono 
être accueillie en principe et qu'il n* s'agit 
plus que d'apprécier le montant des dom
mages-intérêt» qui seront alloués au oers 
de famille ; 

Attendu que, quelque grave* que soient 
les torts de Morizot, il faut tenir eompte 
des conditions dans lesquelles il résulte 
que Morizot, s'il est d'une valeur profes
sionnelle discutable, n'a jamais donné lieu 
b un reproche sérieux, relativement b ses 
mesura ai b sa conduits ; que, de plus, il a 
toujours renié et combattu les odieuses 
doctrines antimilitaristes, qui n'ont certai
nement pas inspiré ses propos contre les 
soldats français ; que, dans ce! conditions, 
11 convient de réduire le montant des dom
mages-intérêts qui vont être accordés b 
Girodet, b de juste» proportions ; 

Attendu que Is demande faite aux con
clusions de celui-ci, de la publication de 
l'arrêt b intervenir dans un certain nombre 
ds journaux, ne saurait être accueillie, car 
son admission donnerait à cette décision 
un caractère pénal qu'elle ne doit pas com
porter et serait incompatible avec l'intérêt 
d'ordre essentiellement privé que Girodet 
prétend poursuivre ; ^ 

Attendu que la partie qui succonwe doft 
supporter les dépens, qui seront mis en 
entier b la charge de Morizot, au besoin b 
titre de supplément de dommages-intérêts. 

Par ces motifs, la Cour : 
Déclara recevabl* »t bien fondée la ds-

nande d» Girodet, et y faisant droit, 
Condamne Morizot b payer à celui-ci, | 

a signitlealioD du présent arrêt, la somme 
e deux Cents francs à titre de dommage»-
térêts ; S 
Le condamne an outre en tous les dépens 

l'instance. 

Courrier Militaire 
AVIS AUX LECTEUR3 

. J r l?9P«Ut aux lecteurs que pour recouoit 
Tt.Hpo9** a a n s u C0*™* hebdemaTSfe 
s VÎ£ t^d**8»*r„ t tnf l e t t r e * M. Ls Ramée 
n . .S ïL B a 7 a r a - ***'*• w mdlquer le nom, U 
numéro le pseudonyme, sou» lequel u> ** 
r ? S S . d # T , m V r a l t r * Q^tod^on;ï*»lvfur7, 
« « - . • n v , P * , , è «•"»*• aarranl raer*** 
nabxa s«7rve«ta é p 0 M e , * ° W "* 4 w " * * ' " ' 

• £ L r . p- ~ P o u r avenir otneter dans UEOCTV, 
U Mut toujours r.q^rer tt «*. , , .pr», aeiTsn" 
t, E £ e f* «M-oUertr, 1«S estait» dtint teolo 
îltiiï!*'"2?m- * SMnt-JUixent, Stumur. v.r 
ÎSH m"! YJIlc«nnfa »a,»»"« t*me. - Pi^curtt-
urtno»le) It Programme éa tcolu Ht mt-f/i-
«Wf». Vo«« ne Mertrei tatutt* en pleine connais 
Mnct de cause, pour les renseignements eompi*. 

t.. La frtt-at-Tett*. — OutsUoo BOB sanitaire 
Pas »e mon ressort. Refrttt. 

P. *.. sémite»,. — t a te rttttnt neruntlter. n 
pourra accomplir son sernee d u t l'armée rrtn 
çalta. — Il sert UMre d* les obllratlons e s Italie, 
si U naturalisation t t t ralM dans les r*»les — Votî 
pour ceci le jure de paix «al renselrnera «t tul-
dtrt cotasletentent 

f. «. . * B., CeerMlle. — f oa ne «rend eu 
peloton que des «lèvet-ctportui volontaires — 
s \ Le M. à. U. (* fr. 71 au Journal) demande d'Stre 
prépare dans un* Société, u possible, on doit se 
«unir du Manuel de préparation (S rr. chei Chtnuls 
• earesse el-tytnt). — S» Oui, le soldât qui * un 
rros sppem et trouve sa ration Insuffisante doit 
parler t ton capitaine-commandant qui ( e n le né
cessaire pour qu'un supplément lui toit octroj*. 

Cenrrrtt etmeratXm. Fh abonné te la . cVetz >. 
— On n'ajourne qu'Bnt fols. — Celui qui n i Dts 
ta moins un poids de 60 kilos n'en pat o n t t * 
second examen. 

t . , rut de Ceriltr, Amiens. — Demandes t 
M. Part*, m e it Venise, Reliât (A. P.), t t o Carnet 
du toldtit et tu ma-rtn. — Tout tas textes qwe vous 
chtreHex l'y trouvent. — Aucune distinction n'en t 
taire entre les soldats des différentes orme*. 

0., nie St Seuvron, Clamtcy. — Veuilles, une 
benne rois, lire l'Avis, tn tète du Courrier, tu sujet 
des • répontet directe* >. — tour tt renie, tvoir 
t",«8 Pat de poids exlre. Etre vl»oureux et avoir 
en* prereesloD utilisable dans cène orme spéciale 

L. V., • ' 110. — 1* En t'enstretnt peur quatre 
ans, au 144*, oe t a n 100 fr. de prime : 900 rr., pour 
«ne «ne t I» Asu/t MS/e a partir S* le troltltme 

note. — S* Avec t ' ,60 tt t t kilos de poids, or 
peut être eeeepte t renrtrement * IS eut, n on 
d'à tucunt tare physlolotiqee. — t* »".S0 de tsar 
0e poitrine. C'est lotte, n faudrait avo» *«,»* t 
t* ans. 

T. D., S Preux. — !• Toutes les camparnet comp
tent pour améliorer Is retraite. — »• AxutSwemiM 
annuel. Avant quinte ans (retraite proportionnelle). 
*2 m u e t pour un terrent. — Apre* (sentten de re
trait*), U (r. — I ' Maximum Se le retraite pro-
axrtleRaelle (quinte ans de service et te camps 

| rues), 800 rrenet pour le serrent — 4» On peut 
demande», t devancer ton tour eoienitl, en trant 
un' permutent. — !• On a une tante-père dèt le 
commencement de la troisième année. — Troupe* 
coloniale. Caporal : » fr. S0 ; sout-eOteler : 1 rr. S0. 

* , mt Sllehtl kntt — i - si ls ramlUe ett tans 
reetearees, le ait pourra demander, pour set pe-
rentt malades l'Oui«tnn«*' o> toutlen t* famille. 
Voir, dt i maintenant, à la mairie, pour la demande 
et le dossier t fournir. — »• Relevé det contrlbu-
nons certifié par le percepteur. Etat de position de 
famille établi ptr le mtire. 

valence. — Il faut toujoun faire n i e r ton Krrel 
per tt rendarmerle. — Aucunt peine pour le re
ferme n«»ver* t «ta. en fait, U't plu* aucune épura
tion militaire (»11 t tubl U révision avec te datte . 
toutefois). Préciser 

/ . *., fotst au* Chtnt: ntubatc. — Voir a* re-
trutesnent poer eennattre set ebtncet a'etfecuuoa» » 
le earaWfle. — Le droit de eholltr dur lt UtM et»-
Mle *» recruuratnt et d'après ton classemeet' J e 
c o m où l'on vouartlt terrlr, tubllste pour celui 
qui 1 acquis le B. A. M. oant de Sonnet condlttoni. 
- - Brochure as Journal : e n. n. aesue l t ebet 
Chtpuli. I Grenoble (Voir plut bem). — Prosjem-
mat d'eiameiu spécieux ebet «errer-Levrauli. t 

A ti. C, 4 D. — P*«r un leune nomme qui veut 
et preptrer. event ton enr»*emenl, eux exercice» 
•t eui tnéorlet eu remuent, le ne teurals tstee 
recommander le l ivre eu On* (t rr. « • "• » J -
poil, place det TUleols, Orenoble», sert» de pente 
es»>ctop*dte mllluor» .très bien prèseaUe et «sue 
aux rutur* caporaux et ter*ents. 

itpauetu Zucltm«U. - A. o . L* Poujtde Wor-
*orn«l. — G«nd témUiaire. Carenten. — J. A. « T-
rTcanourrue (Lortre). - 0. « . . f M » ™ * * » ***• 
oie Pt iU X" — I. t., m e «es »., Bayeux. — n.. 
Terre-Blancûe. H*nmoncourt. — L. Blo, Orams» 
(Lot) - R. E., Lébon, prie Dlnen (a-«u-n. ) . -
K L . ' BU. Bt-Mars-d'Errenne. - P.. 8t-tlarUn-det-
ciamps. - B.. maison St-A.. Ensnlen. - O.. P. t . T . 
B S e r o r t . _ a. P . eux Plancaet tlurs». 
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PORT Du DUNKERQUfc 

ENTREES du 31 décembre 
Rotterdam, vap. fr. Ain. Uiermlte, 86, dm. 
Bobion, vap. aug. Humbeir, 97, haricots. 
La l'alliée, vap. Ir. Présldent-Le-Roy-Lal 

lier, 820, dm. 
du 1" janvier 

Casais, s i ang. Lord Bereaéord, SS, lêge. 
Aignilloii, g. fr. Concorde, 91, orge. 

du 2 Janvier 
Melbourne, al. ang. Laiigton Grange, 3828, 

dm. 
Babia-Blanca, st. ail. Bahia, 3106, dm. 
New-York via Havre, st. tr. Californie, 3301. 

Riga. vap. suéd. Slgyn, 1215, dm. 
Shleso», vap. ang. Bride, 900, pour la démo

lition. 
Powey, vap. fr. Wlstreham, 99, baolin. 

SORTIES du 31 décembre 
Nantes, vap. fr. Pealeld, 481, dm, 
Copenhague, vap. dan. Adolpb. Andersen, 

111, dm. 
dn 1*» janvier 

Ipswtch, si. ang. Leading Light, 95, phos-
phate. 

Huli, vap. ang. Hero, 331, dm. 

NOUVELLES MARITIMES 
ARRIVAGES : VENANT DE : 

Londres 30, st. ang. City ot Calcutta Calcutta 
(suivra pour Dunkerque) 

Havre Si, st. Tr. Am. Troude B-Ayres 
Londres Adélaïde 31. st. ang. Sussex 

(y chargera pour Dunkerque) 
tquique 28, 4-n». tr Marthe Tyne 
Port Tampa 30. s t ang Presbam B-Ayrés 

(y chargera pour Dunkerque) 

•• I - i 

DEPARTS : ALLANT A ! 
Calcutta 29, st. ang. City ot Edlnburg 

(Londres et Dunkerque) 
Rssarie 25, St. ang. Biamhan Las Palmas p. o. 
Rua 27, st. Dora Dankehrue 
Rata 2T vap. Beira ld 
Sfifclds'30, Vœ. fr. Valpareiso Valparaiee 
Vlelboura». st. ang. Rasenga Dunkerque 

PASSAGES — Port Sald Et. s t ang. Yang 
Tose, Australie à Dunkerque et Londres. 

Port Sald 31, SL City of Athsns, Bottbay S 
Dunkerque . 

Gibraltar 31, st ang- Calcatta FulweU, Cal-
catta b Boulogna 

as ii . aju e a*a S— • 

MS SM SéMSS 
Prowèm* 403, par BALtDENT 

Noirs : 13 pion» 

•^•^•••••Lî 
I I I B • 

1 l ' - l l l 

? 

Blancs : 13 pions 
Les Blancs commencent et gagnent 

Ce problême de G. Balédent, a Amiens, est 
construit avec l'idée du coup de Wyllle sur le 
coté gauche du damier (Gatette du / n i de Da. 
tnes. h« 5, mal 1886). 

Wyllle, le plus fort joueur de dames de 
l'Angleterre, a exécuté, en Jouant dans une 
partie de dames & la Française, un coup de 
ce genre sur la droite du damier (Voir : Croix 
du Nord, Jeu anglais, n» 1, t. U. 07. pour le 
problème de WyQle. et Croix du Nord, rr> 171, 
11. 9. 07, pour un problème de Boutlghy, exé
cuté avec l'idée du coup de Wyllle sur la 
droits du Damier). 

Problème 404, par BERNA 
Noirs : 8 pions. 2 dames 

ïeV-VJ* 
BESOË 
"•'7H<> -. H a 

• «•*> 
J.M - m 

^ • « • i J s T i t - B ^ 
^*n*^B'9Bs*'M 

Si N. 3M7. B. gagravetislsxttent da suis» par 
50J7. 

Si N. 36.*. gui est le ooupjuss*. B. ss.is (em
pêchant SS.ST, A caat*» dajttjs , etJoraara par 
sais» 4.S8), 6S.17 (forçant SS.M oa 8 6 ^ ; sur N. 

foroé) et 4S.S7 gagna. 

PEDSRATION DBS D A H I i T M 
voici queQe était, en otn*e** dsraier. U Rste 

des sociétés de Damtstss frâncala, constituées 
M union d'association «hTOrfnéfnetit à l'ar-
tfel* I ds la loi du 1" Juillet 1801, sou» l» nom 
de Fédération det Oarnistei MnêalS. 

1* Le Damier lyonnais, F.-ï. Boité, prèsi-
ent, siège a Lyon, place du Pont grand* 

Braaisrto da lé Ouiliotlsre ; 
S» Le Damier grenoblots, H Laurent, nréal-

nemann. président, siège & Romans (Drome), 
grand Café de Marseille, place d'Armes ; 

& Le Damier grenoblois, H. Laurent, prési
dent, siège a Grenoble, rue Vlcat ; 

4* Le Damier rouennals, B. Ueubray, pré
sident, siège à Rouen, lt, quai SaJnt-Sever. 

5" Le Damier rislols-Venalssln. Séptret, prB-
stdent, siège à risle-sur-Sorgoe (Vaucluse). 
grand Café glacier ; 

6* Le Damier niçois, A. Band. président. 
Siège t Nice, 10, Boulevard Mac-Mahon. 

giege de la Fédération, il était 
flx aris. Boulevard Saint-Martin. 

Blancs : 9 pions, 1 dame 
Les Blancs commencent et gagnent 

Urï très beau problème de Jean Berna, b Mo
naco rSfroléqtr, n* 1.84». 19. S. 06). 

NOTA. — Le quatrième problème dtt con
cours paraîtra la semaine prochaine. 

Solution du problème 3*7 
B. 30.24 — 47.11 — 48.4» — 37.31 — 4f.ll — 

45.40 — 25.32 — 44.39 — 22.2 — «-* — 40.40 — 
50 44 

N. 19.30 — 36.47 — 47.38 — 26.37 — 57.48 — 
34.45 — 46.28 — 34.44 — 11.82 — o * U6. — 45.34. 

Solution du probllme «SS 
B. 33.38 geyne. 
Si N. 26.31, B. 50.17 et gagna par *8-27, Ml on 

42, sur N. 31.37, 36.41 Ou 36.47T 
Si N. 36.41, ou en l'air sur la ligna 4 b Sa, 

B. gagne par 38.21. 

EN MAROE DCS MATH 
Deuxième récréation 

La première récréation célébrait algébrique
ment les méritée du vin Mariant ; dans la 
deuxième, nous démontrerons qu'un mathé
maticien n'a Jamais été soldat. 

Car supposé qu'il l'ait été, on aurait : 
Mathématicien a* Êx-soldat 

et, comme sans contesté 
Mathématicien st 6V» 

le. lettre grecque, nommée thtta, d'un ratage 
continuel dam. les calculs mathématiques, 
rour désigner un angle, un temps, etc) 

On en conclut : 
Baj-Knld«t = 6 x 

D'où, en divisant ds part et d'autre par Sx,, 
e 

Soldat = -
B 

G* qui «st taux, vu qu'on soldat n'a Jamais 
la tète assurée (Ihéta sur K), même i 
de paix I 

1ICDUIFUBE sssrtsms. 
mjf/ h K l T l l 1 uut-OAiérllleeOonvultlone 

I l L U SIROP Somni* PIVOT 
V n , a m,lrtrl»a\av*BTMitVmTtl 
V S flacons f • contre mandat-poste de 4 f r. SO 

Dépôts : è Lille, Pharmacies de Prenee. 
Gobert, Collardet, Danjou ; a Roubalx, Wat-
tralo» ; a Calais. Veniez ; b Arraa, Bonnefoy. 

"" ' ••*^ta»s?'gs*»es**ssttesssssMs^ 

UiEILLtUnCâFr R " 0 ' " 1 ' ™ , . 
aeiaiiAi^Otf WITERLOT-LAIBELII 

A a O r n f é P i s , S S , r u * N a t i o n a l e , S S , U L U 
René CAR'l-ON. l u e a e s w i r . 

waa%tamau*mau»au^a»mmÊÊmmamamtatmm^maamamam 
L é D o c t e u r DOGWAÏÏX S p * 0 1 * 1 1 * ^ 
RâtmiA* Kuérrsonerjmpiateenqoeleueejoar» 
UCIU10S - . » , baadaa», poar U vt». P aient la l 
tpr»= irnértaon. 

Varicosils, - Hydrusie, - Diftotirtsi 
Radicalement guéries par procéaMe »uéclaiiT 

Reçoit lundi et mercredi, de t a S heures, t» 
son institut. Tt, rue de l'InttHet S WSSaTff* 
Helgne, près de Charleroi (Belgique). 

Souri da Charité — AaatMltr» 

C'EST LA MÊME CHOSE ! 
Voilé o» que certains cafetiers M cabare-

tutr» qui n'ont pas de 
] * 3 e » Z l ^ \ l l f l r ~ a X T X r l l l . e s a t 
disent aux clisnu qui leur en demandent, ea 
leur servant un autre produit 

aSLEBX H l atlINT. N O N ! 
•e n'**t S** ta ntétn* *b***, 

attendu que le SANYULS - TRILLES est un 
véritable apéritif recommandé par 1» extra* 
médical parce qu'il est soigneusement prépa
ré avec un vleex et «xoellent v|n pttr et 1* 
meilleur quinquina, tandis que os qu'on saur 
sert a la place...TTT 

Aussi, ns saurions-nous trop engager 1* 
public à ne consommer d'autre apéritif que 
le BANYULS-TRILLSS et b exiger l'eUqeele* 
sur la bouteille. 

Le prix du beurre, des œufs, des pommes de terre 
M É N A G Ê K E S POUR NOS 

MARONSS BEURRE Œ U F S 

la kilo „ 
L Norrnancûe.. 3.00 ij 

Paris, 30 décembre J Bretagne 2,80 r 
(pour comparaison) i rouraiua..... 

t Nord et Est. 
Lille, 30 décembr*... 
Aire, 23 décembre 
Armentières, SB déc. 
Avesnes, 24 déoemb. 

tallleid. 2S decemb. 
ergueS, 28 decemb. 

BourDourg, 15 decemb 
Çourtral, 28 decemb 
Cassel, 24 decemb... 
Cambrai. 26 déc 
Cysolng, B» decemb. 
Douai, 2 Janvier 
Est n Ires, 10 décembre 

Etrceungt, 24 déc.... 
Fourmies 18 déc.... 
Haubourdin. 26 déc... 
Hazebrouck, 28 déc.... 
Hirson. 7 decemb 
La Bassée, 8 decemb. 
Landreciss. 19 déc.... 
Lannoy, 19 decemb.... 
Le Cateau, 5 déc 
Mervllle. 9 decemb... 
Ors. 22 décembre... 
Seclin, 28 décembre.. 
Solesmes. 26 déc 
Somatn. tt decemb.. 
Valenclennee. 26 déc. 
Wasquehal. 18 décem 

3.20 S 3,40 le kilo 
2,70 a 3,10 le kilo 
3.50 b • , » 1* kilo 
1.60 a 1.70 — 
1,70 a ...» la livre 
3,36 à 3,80 1* kilo 
3 . » A 3,50 — 
3,30 a >,•• le kilo 
1,30 & 1,50 la livre 
1.45 à 1,70 la livre 
1.50 a >,» U livre 
1.5* a 13) la livre 
1.46 S 1,60 — 
1.40 a 1,46 la livre 
i.5o a 1,6b — 
3.80 a •,.» le kUo 
1.40 a 1,56 la livre 
1,30 a 1,50 — 
1,70 a 1,90 — 
1,50 a 1,60 la livra 
1,60 à 1.70 — 
1,80 a 1.90 — 
1,70 b M* — 
1.50 a 1.60 — 
1.45 1 1,55 la livra 
1,70 a »,»t — 
.'.60 a 1,70 la livre 
1,80 b . . .s — 
, 

le mille 
Norm» Picard* 

astre îso m 190 i9B 
Choix 125 146 13$ 140 
01 d"* sss >ss ses B»» 

l 2a,»» le cent 
4,»» le quart 

i ».,»» le cent. 
1 3,75 le quart 
1 »»,»» le cent 
i •»,»» lé quart 
i 4.50 » 
l . . ,»• ta quart 
1 8,75 la quart 
l 5,»» le quart 
l •• »• le quart 
L S.1S le quart 
l 4 . .I — 

3,50 le quart 
l »V.V. le 7/2 q, 
t 4,25 le quart 
i »»,»» — 
»,»» le quart 
i 3,25 le quart 
. 3.63 — 
L S.89 -
1 »•.»» — 
l 3.30 — 
i 4,58 le quart 
i »•,»» — 
i 2,10 l e US q. 
i «».»» le quart 

POMMES DS TauafU 

l*« ISO 
Midi 
Hollande... 
Rondes...... 
Hoagos s... 

Mise 
60.»» 80.» 
I2,>s U,t* 

7,50 8 »,.» les 1S0 k. 
6... a »>. — 

10.» à » . . . 1» 10* k. 
•»,•» a »••» — 
7.50 S » .* . — 
6,62 fl . . , . , u s iso k. 
7.» a 10... -
5,75 S M ^ . tasjaj i 

'i',". à îô:„ laelos k. 
Q.io a »,,». i» kilo 
«,t. a îé.sd "sânt»» 

ss.ss 4 »s,»» s— 

•»,»» a »•,»» — 
»»,.. a ».,». — 
..... a »»,.» — 
..... a »..»> — 
10,90 b i » ; » — 
•s,s» à »s,M — 
•»,»• I »»,»• — 
3.7S S S.»» — 

....» a »»,•» — 
0,10 a . . . . le kilo. 
8,e> a 10.»» le* 1*6 k. 

. . . . . S t t . » — 

. . . . . a . . . . . — 
• • . s . b s..»» -

FEUILLETON N* 15 

Kerdélecdoit... 
illerdélec veut! 

par M. AIGUEPEhS? 

rloger, par sa joie folle, prouvait, du 
reste, cette nécettbité. txut^c-aiit écolier, 
Çlein de forcé, de s.mté, il avait aimé Saint-
îsildas, parc* qu'aux heure* de récréation 
' •• • >>: vnit, en •nue llbfti-té. *'y livrer è dav 

exercices violents. Jeune homme, la soli-
tii'ie de ce l*mrg lui semblait lourde, el 
Pi ri», le bruit, le mouverrvent, l'école mili
taire, te cliquetis du sabre, le scintillement 
le l'épauletie lui produisaient l'effet d'ur 
ferre de Champagne sur un cerveau d'en
tant. 

Quant b E.ned, elle avait tour & tour des 
BCCAB d* gaieté et de» crises de larmes. Le 
voyage, l'inconnu captivaient sa nature 
ardente et vive ; mais le départ sans espoir 
de retour la désolait. Elle aimait tant 
» Men-Nlol », les pécheurs, la liberté abso
lue de la campagne I Surtout, elle aimait 
tant la mer ! 

Elle l'avait vue bleue, tranquille, char
meuse ; elle avait entendu ses douces mé
lodie* pendant les nuits éteilées, romance 
sans paroles, aux note* Insaisissables, que 
Mendeleaohn n'a jamais égalées. Elle avait 
entendu le grondement formidable de ses 

flots, véritable concert de géants en fureur. 
Et Jamais elle ne s'était lassée de l'enten
dre... Même u présent, t,u« le moment du 
départ approchait, elle lui découvrait en
core de nouveaux charmes. Four se -riser, 
pour s'imprégner de l'Océan, suivant son 
expression, elle passait, comme t o n de son 
arrivée, ue» journées entières sur la falai
se, entre Miss Atton, un peu somnolente, et 
Oman dont le chagrin, plus profond que le 
sien, était aussi moine expansif. 

Certes I l'Ecole Polytechnique, le travail 
attiraient le jeune homme. La réalité dé
passait tout ce ifii'il avait autrefois rêvé 
!;tns ses creux de ro< rcr*, en gardant les 
vaches de M. Querieur : confiant en lui-
même, sans aucune fatuité toutefois, il 
•tarait maintenant que « l'enfant de misè
re », trop débiie pour les travaux des 
champs, allait, par le labeur de l'intelligen
ce, arriver à une situation brillante et 
sûre. Mais la vision d'Ecole, de travail, 
n'empêchait pas le regret, un regret Inten
se, poignant, à l'idée de quitter ce sot bre
ton, le sien ! qu'il avait pourtant, jusqu'à 
la rencontre d'Eined, arrosé bien souvent 
de larmes ; l'Océan dépositaire Inviolable 
de toutes ses confidences ; sa mère, enfin, 
dont le cœur s'amollissait sous l'orgueil des 
succès répétés de son fils. 

Pauvre Conan ! Quand H voyait Yvonne 
s'essuyer les yeux à la dérobée, ou qu'il 
sentait ses lèvres lui donner un baiser, 
avec une tendresse ignorée jusqu'alors, U 
quittait précipitamment la chaumière, s'en 
allait au hasard dans les petits chemine 
creux, essayant d'endormir sa souffrance 
par la fatigue d'une marche rapide... Et la 
n fatigue » venait vite, plus vite qu'il ne 
l'eût voulu, cax il constatait une fois de 

pluj sa, faiblesse. Oppressé, couvert de 
sueur, le regurd fiévreux, U reninait lente
ment à « Men-Hiol .. ; ou, c'était le piue 
fréquent, allait, à force d'énergie, rejoindre 
Eined, non loin du sémaphore, dans un 
endroit qu'affectionnait particulièrement la 
jeune fille, puur la vue nierveilleuee dont 
on y jouissait. 

De? qu? V/man arrivait ainsi, les yeux 
cernés, la démarche languissante. Eined 
•avait de quelle façon il avait employé ses 
heures d'ab&enoe, et moitié taquine, moitié 
sérieuse, elle se mettait a le gourmander 
sans relâche. 

VU 

— Mon pauvre peuplier, lui dsaait-eLta 
(car il ne s agissait plus de « Petit- Poucet» 
inaùiioitaiu : durant ces deux ans, Conan 
avait éumnaruinent grandi, tout en a*r-
iaut son effrayante maigreur), si tu entrée 
i l'Ecole avec cette mine lugubre et cet 
air exténué, tes élèves te donneront vite 
le surnom de « Croquornort •>. Allons, cou
rage, voyon* I Tu ne perds paa pour tou
jours ta Bretagne, la mère Yvonne et ta 
mer aux flots bleue. Nous reviendrons aux 
vacances prochaines : je le dermandenal 
b père DOJIC, vis d'espoir, et lève le Iront 
bien haut, comme un M de Kerdélec »• Tu 
connais maintenant la d-evise de ta fa
mille, puis<fu« tu es allé la dénicher aux 
archives de Saint-Brieuc : « de Kerdélec 
doit... de Kerdélec veut ». Eh bien ! puis
que tu • dois » partir, aie la •< volonté » 
de ne paa t'émouvoir wmrme une ferrrme, 
conwne moi, pauvre sotte, qui ernbrn.ise 

| les rochers, les alguee, même les moulée 
et les berniques. T'imaglnes-tu qup tors-

I que les nobles barons, usa ancêtres, ail-

.a.eut aux oroittacbee, ou couraient sua aux 
Aujgkaas, lia prenaient des ngurea de tré-
p>uet*és en quittant manoir et cnàtaiaJtne T 
Non, certes 1 l is se redressaient fièrement. 
Fais de mante, mon peuplier, et songe que 
tu a* plu* de uhanœ qu'eux loua, puisque 
ta dajue te suit. 

Et Conan, souriant alors b sa « daine », 
se sentait courageux, jusqu'à ce qu'il revit 
le laiuleiuain, la petite chaumière de Ker-
farv> et tas yeux rougi* d'Yvorsue Kerdé
lec. 

Au milieu d»»9 préparatifs mélangés d'es-
péranoss, d* regrets et de tristeases, les se
maines s'écoulaient... taies s'écoulaient si 
bien, qu'un soir, liined, au retour d'une 
promenade avec Misa Atton, Roger et Co
nan, s'arrêta tout à coup sur ta seuil da 
la porte du jardin, en muraauiram d'une 
voix basée et énrue : 

— Mon pauvre cher « Mon-Hlol » I Data 
quatre jours, ce sera radieu... L'adieu I... 
Et je t'aime tant I... 

Roger éclata de rire. 
— Voilà Eined sentimentale ! Or, mot qui 

la connais, je parterair', voyons, me bicy
clette, et Dieu sait si j'y tiens I que, dane 
un mois, Paris aura fait «ublier ta paarvre 
oher « Men-Hlol » tarrt aimé. . 

Sans répondre, Eined regarda tour à 
tour la villa empourprée par les rayons 
du soleil couchant, le jardin aux pelouses 
desséchées, les tamairts qui lui avaient si 
souvent prête leur ombre et leur fraîcheur, 
et dont le vent du large agitait violem
ment, à cotte heure, le feuillage léger, en
fin, la, mer, sur laquelle se poursuivaient, 
aver un bniH doux et régulier, des petites 

: vagues à la crête neigeuse. 
— l'ai (,'é trop h e u r . ^ e à « Mon-Hiol » ! 

I dit-eUe alors, tandis que deux 

larmes roulaient sur ses joues ; pense ce 
que tu voudra*, Roger. Je sais, mol, qu* 
j * ne l'outtitarai jamais, Jamais... Toi, non 
plue, n'exé-ce pas, Conan Y 

— Jamais ! répondit le jeune boxnrne, 
comme un écho fidèle. 

Les tintements répétés d'une petite clo
che, auxquels vint se Joindre la voix du 
colonel, interrompit net la conversation. 

— Arrive* donc, les enfants, criait de 
loin M. Martelly ; que penaez-vous de ^xus 
amuser là-bas f On a déjà sonné deux fols 
le dîner. 

Puis, voyant miss Atton refermer la iwi-
te d'entrée, il demanda à Eined, cui, tout 
essoufflée d'une course rapide, se jetait à 
son cou : 

— Ta mère s'est arrêtée en route T 
— Mère n'est pas venue nous rei Mtrl.'s ; 

elle se sentait un peu laeee aujouri mil, de
vait écrire, faire encore Je ne sais quoi. 

EUe m'avait dit au départ : •< Si, b trois 
heures, Je ne suis pas b la p l ige du télé
graphe, allez sans mol b Arzon •». N'-.us l'a
vons attendue, malgré cela, jusqn b trois 
heures et demie ; puis, connu: elle n arri
vait pas, nous sornrnes partis, Roger et 
mol, b grandes enjambées, po > ne pas 
nous mettre en retard, tandis q.ie miss At
ton tenait compagnie à Cor.an et vies 
vsrsa... Et toi, père, es-tu ssrti ? 

— Oui. J'arrive de Sarseau : mais je 
m'étonne que ta mère, si ex«"le ri liai itude, 
ne soit pais là. Va voir dans sa cnaxnbre, 
fillette ; je suis à peu près -rta in qup la 
orrespondance et les errtba'iiires ne lui ont 

pas fait oublier l'heuro. Q u e q j un doit la 
retenir au bourg... 

Eined n'écouta pas cette d-.iiit»-e phrase. 
Elle montait déià quatre à Quatre le* esca

liers conduisant au premier étage, et, bien
tôt, ta bruit sec de ses petits u n n s résonna 
sur le parquet ciré du corriJ >r , puis, un 
cri, un de ces cria terribles, dent 1 oreille 
garde toujours quelque c r i s e de tinirtr», 
retentit dans la villa, fais int a-courir près 
de la jeune Aile le colonel, Roger, Conan, 
miss Atton et tous les domestique». 

La chambre de Mme Martelly était gran
de ouverte. Au milieu des caisses, des pa
quets, seuls restaient intacts e n ' i " ! dans 
cette pièce très vaste, le Ut gurm inté d'un 
Christ d'ivoire, une table poussée vers la 
fenêtre, et, devant cette table, un fauteuil 
lans lequel Mme Martelly, qu'EJned entou
rait de ses bras et couvrait de baisera fou*, 
était assise, les mains jointes, la tête Incli
née, paraissant dormir... Rua donnait, en 
effet, le sommeil dont on ne se réveilla 
point ici-bas... 

La mort l'avait prise tandis qu'elle écri
va i t Le buvard, la feuille de papier cou
verte d'une écriture serrée, le porte-plutne 
posé sur l'encrier, à cette minute de fai
blesse ou de recueillement suprême t'attes
taient. La mort l'avait prise aussi sans souf
france, car le corps gardait, dans son af
faissement, une attitude tranquille, et te vi
sage apparaissait d'une beauté surhumaine 
dans sa pâleur de lis. 

(A Suivre] 

CHonruaT n'HKiiE^ur 
CACAO D'AIGUEBELLE 
DépOt : 74 bis, rue Nationale, LTLLB 

Le gérant : Ch. VERIN. 
Uns. Croix du Sord. 15. ru» d'Ancleterre. LUI 
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